
LES MODALITÉS DE BASE A RESPECTER

Politique
d'encouragements

ANCTC

ENCOURAGEMENTS SFET

ENCOURAGEMENTS ANCTC

> 1 prime par épreuve « Caractérisation » par équidé : 40 €
        -   à 1 an : TTS
        -   à 2 ans et à 4 ans : Pointage d’orientation
        -   à 3 ans : caractérisation modèle
 
> 1 prime par épreuve «Travail» validée par équidé : 60 €
         -   à 2 ans : Travail "Éducation"
         -   à 2 ans : Travail en main
         -   à 2 ou 3 ans : Travail à pied
         -   à 3 ou 4 ans : Travail monté
         -   à 3 ou 4 ans : Travail attelé
         -   à 3 ou 4 ans : Travail tracté

 Epreuves différentes cumulables
mais une prime par épreuve par équidé.

ENCOURAGEMENTS SFET

ENCOURAGEMENTS ANCTC

> Épreuves Modèle & Allures
        -   Poulinières suitées de 3 à 18 ans (avec une saillie déclarée pour
l’année en cours) | Note supérieure ou égale à 15/20 (soit 75/100)

        -   Mâles de 1 à 18 ans | Note supérieure ou égale à 16/20 (soit
80/100)

        -   Equidés "de travail" (juments, hongres et mâles) ayant participé à
au moins un concours d'Utilisation ou épreuve travail. | Note supérieure
ou égale à 15/20 (soit 75/100)

Par concours, chaque équidé concerné sera encouragé de façon
identique quel que soit son classement.

 
> Encouragement étalonnage (Via les M&A | Plafonné à 150€)
         -   Réservé aux étalonniers respectant la Charte des Etalonniers.
         -   Mâles de 2 à 18 ans ayant participé à un concours de Modèle &
Allures SFET en 2023 et obtenu au moins une note de 16/20 (soit 80/100
sur les résultats SFET) et ayant des saillies déclarées en 2023 à partir de
3 ans.

à 1 an : "Éducation"
(non cumulable avec "Caractérisation TTS"

Nouvelle épreuve "travail"

Prime M&A
uniquement pour les suitées

CE QUI CHANGE 

> Votre Equidé doit être inscrit au programme d’élevage (programme de
sélection)
> L’engageur doit être adhérents à l’ANCTC,
> Votre Equidé doit avoir participé aux concours auxquels il a été inscrit
(Une note doit donc lui avoir été attribuée sur les résultats du site SFET)

CE QUI NE CHANGE PAS

Aucun changement

1 seule prime par cheval
Niveau 1 uniquement

Suppression de la prime
pour les épreuves "bâté"

 


